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Patrimoine - Institutions 
La Fontasse a 141 ans ! 

Le 20 juin 1880 eut lieu l’inauguration en grande pompe de notre belle Fontasse. 

Devant une foule nombreuse, constituée notamment des ouvriers de l’usine de Arre et de leur patron Antoine 

Brun, l’Abbé Malignon procéda à la bénédiction du monument, puis les discours se sont succédé en présence 

du Maire Louis Brun, rendant hommage au généreux donateur Léon Anthérieu, natif de Montpellier. M. 

Héran, l’instituteur du village et également secrétaire de Mairie, prononça notamment le discours suivant : 

« Au nom des habitants de la commune d’Arre, permettez-moi de vous manifester l’expression des sentiments 

sincères qui nous animent tous à votre égard. Si les ouvriers de l’usine apprécient votre générosité, la 

commune tient à son tour, à vous en féliciter. La fontaine que vous venez d’embellir, et auprès de laquelle 

nous sommes rassemblés, nous fournit l’occasion d’admirer le bienfait de nos aïeux, qui ont su utiliser d’une 

manière si intelligente l’eau qui jaillit sous nos pieds et qui alimente si abondamment le village. Vous avez 

voulu immortaliser le nom de nos ancêtres en érigeant en leur honneur un monument sur cette source qui 

produit une eau si bienfaisante et féconde. Vous avez compris que la commune, hélas ! Si pauvre, ne pouvait 

se livrer à cette réparation de luxe, et vous avez voulu combler cette lacune en dotant cette source d’un 

monument et en ajoutant l’agréable à l’utile. Comme vous le savez, Monsieur, le village d’Arre s’embellit 

de jour en jour en construisant des monuments à tous ses abords : d’un côté, une usine magnifique ; de 

l’autre, s’élèvera bientôt une maison d’écoles ; plus tard, un édifice religieux auquel vous vous intéressez, 

nous le savons, car tout ce qui concerne notre pays ne vous est pas indifférent. Nous vous remercions des 

sentiments sincères que vous avez pour nous ; nous remercions M. le Curé et M. le Maire qui ont si bien 

secondé vos projets ; et, en acceptant de vos mains ce superbe monument, nous vous assurons pour toujours 

de notre meilleur souvenir et de notre éternelle reconnaissance. » 

L’inscription latine que l’on peut lire sur cette fontaine érigée en pierres de Pompignan vous semble peut-

être un peu obscure ; en voici une traduction d’époque : 

« O source d’Arre ! 

Nos ancêtres ont employé tes eaux vives et limpides ; 

Ils ont eu foi en la vertu de tes eaux salutaires ; 

Aussi sont-ils devenus des hommes sains et vigoureux. » 

141 ans après cette journée de liesse qui se termina en grande fête tard dans la nuit, nous avons toujours le 

privilège de profiter de cette superbe fontaine qui nous délivre une eau généreuse et fraîche. Puisse-t-elle 

nous succéder encore longtemps, pour le plaisir des générations futures ! 
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Elections présidentielles 

L’élection présidentielle française de 2022, douzième de la Vème République et onzième au suffrage universel 

direct, est un scrutin permettant d’élire le Président de la République pour un mandat de 5 ans. Le premier tour se 
déroulera le dimanche 10 Avril 2022, sauf décés ou démission du Président en exercice, Emmanuel MACRON. Si 

aucun candidat ne remporte la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, un second tour aura lieu 

entre les deux premiers candidats deux semaines plus tard le dimanche 24 Avril 2022. 

 

Recensement  

Le recensement de la population de notre village débutera le 20 janvier 2022 et se terminera le 19 février 2022. 

Merci de faire le meilleur accueil à Loïc FONTANY, notre garde qui s’en chargera. Vous pourrez sinon l’effectuer 
en ligne, il en sera informé. 

 

Recensement à quoi ça sert ? 

C’est grâce aux données collectées lors du recensement 
de la population que les petits et les grands projets 

peuvent être réalisés. 

Le recensement permet de savoir combien de personnes 
vivent en France et d’établir la population officielle de 

chaque commune. 

De ces chiffres découle la participation de l’Etat au 
budget des communes : plus une commune est peuplée, 

plus cette participation est importante. 

Du nombre d’habitants dépendent également le nombre 

d’élus au conseil municipal, la détermination du mode 
de scrutin, le nombre de pharmacies… 

Au niveau local, le recensement sert notamment à 

prévoir des équipements collectifs nécessaires (écoles, 
hôpitaux, etc.), déterminer les moyens de transports à 

développer… 

Vous recevrez un courrier explicatif. 

 

PRIVILEGIEZ LE RECENSEMENT PAR INTERNET ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



11 

 
Attention aux risques d’intoxication au Monoxyde de Carbone 

 

Danger avec la remise en marche des appareils de chauffage ! 

Depuis début Octobre, 6 personnes ont été intoxiquées dans le Gard au 

Monoxyde de Carbone, dont 2 ont dû être hospitalisées. 

Le Monoxyde de Carbone est un gaz inodore et incolore qui résulte de 
la combustion incomplète liée au mauvais fonctionnement d’un 

appareil de chauffage ou de production d’eau chaude (poêle à pétrole, 

groupe électrogène, brasero). Son inhalation accidentelle est la 

première cause de mortalité accidentelle par toxique en France. 

Chaque année, il cause le décès d’une centaine de personne en France. 

Les symptômes de l’intoxication sont des maux de tête, des nausées, 

de la confusion mentale, de la fatigue. Ils peuvent ne pas se manifester 

immédiatement. 

Pour éviter ces accidents il faut : faire entretenir régulièrement les 

appareils par un professionnel qualifié, faire ramoner le conduit 

de cheminée qui doit être en bon état, ne jamais obstruer les grilles 

de ventilation, Aérer quotidiennement le logement, Ne jamais 

utiliser les groupes électrogènes en intérieur, ne jamais utiliser 

pour se chauffer des appareils non destinés à cet usage, ni des 

chauffages d’appoint en continu. 

En cas d’intoxication aiguë et dès les premiers symptômes :  il faut 
aérer, éteindre les appareils, quitter les lieux si possibles et appeler le 

15, le 18 ou le 112 

 

 

L’obligation Légale de Débroussaillage (OLD) 

De quoi s'agit-il ? 

Le débroussaillage (ou débroussaillement) consiste à limiter les risques de propagation d'incendie dans des zones exposées en 

matière d'incendie (en pratique, aux abords des forêts). L’opération consiste à réduire les matières végétales de toute nature 

(herbe, branchage, feuilles...) pouvant prendre feu et de propager un incendie aux habitations. Il peut s'agir par exemple d'élaguer 

les arbres ou arbustes ou d'éliminer des résidus de coupe (branchage, herbe...). 

L’obligation de débroussaillage et de maintien en état débroussaillé s'applique aux propriétaires de terrains situés à moins de 200 

mètres des bois et forêts. Cette opération doit être réalisée autour de votre habitation sur une profondeur de 50 mètres. Le long 

des voies d'accès à votre terrain (route, sentier, chemin privatif), cette opération doit être réalisée autour de votre habitation sur 

une profondeur de 10 mètres de part et d'autre de la voie. Si un terrain voisin se trouve dans votre périmètre de débroussaillage, 
vous devez demander au propriétaire par lettre recommandée avec accusé de réception le droit de pénétrer sur son terrain. S'il 

vous refuse l'accès à sa propriété, les opérations de débroussaillage sont à sa charge. Il vous faut en informer la mairie. 

Sanctions 

Si vous ne respectez pas l'obligation de débroussailler, la commune peut vous mettre en demeure de le faire. Le maire peut 

décider d'une astreinte de 100 € maximum par jour de retard. Vous aurez à payer cette astreinte à partir de la notification : 

Formalité par laquelle un acte de procédure ou une décision est porté à la connaissance d’une personne de la mise en demeure et 

jusqu'à ce que vous fassiez le débroussaillage, ou jusqu'à ce que le maire le fasse faire d'office à vos frais. La commune peut 

également vous infliger une amende administrative pouvant aller jusqu'à 30 € par m² non débroussaillé. 

Si le fait que vous n'avez pas débroussaillé a permis la propagation d'un incendie qui a détruit le bien d'autrui, vous pouvez être 

condamné à une peine allant jusqu'à 1 an d'emprisonnement et 15 000 €. S'il s'agit de votre logement, votre assureur peut 

appliquer une franchise supplémentaire de 5 000 €. 

Déduction d'impôt 

Vous pouvez bénéficier sous certaines conditions d'un crédit d'impôt si vous employez une personne pour vos travaux de 

débroussaillement. 
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Pharmacie des Cévennes 

Du Lundi au Vendredi 

9h à 12h30 / 15h à 19h30 

Le Mercredi et Samedi 

9h à 12h30 

Tél. : 04.67.82.01.02 

 

Communication 
 

Infos Village 
Attention : suite à un problème informatique irréversible, l’adresse email de la Mairie a changé  

(ne plus utiliser « commune.arre@wandoo.fr » mais « commune.arre@orange.fr » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 

Associations du Village 
1. « La Tessone » - Gymnastique - Gisèle AVERSENQ - 04.99.13.98.89  

2. « Yoga Cévennes » - Yoga - Irène SIMONNEAU - 06.32.84.26.58 

3. « A.S.A » - Musculation - David BONO - 06.82.44.95.41 

4.  « U.S.B.A » - Pétanque - Pascal VIVENS - 06.15.67.84.88 

5. « AMAP de la Vallée de l’Arre »- Distribution collective, agriculture biologique locale – Emilie BARBIER 

– 06.59.45.56.52 

6. « Amicale d’ARRE » - Comité des fêtes - Teddy CHARLIN - 06.95.24.52.13 

7. « Amicale des chasseurs de Sangliers Bez et Arre » - André LAPIERRE -06.42.34.01.91 

8. « Société de chasse Arre « La lebro e lou perdigal » - Michaël MARTIN - 06.37.23.09.84 

9. « A.P.E » Association des Parents d’Elèves du R.P.I – Pascale POUGNET- 07.85.31.07.97 

10. « La Mainlev’ » 06.66.33.91.76 

Mairie 

Du Lundi au Jeudi 

15h30 à 18h00 

Tél. : 04.67.82.01.33 

Mail : commune.arre@orange.fr 

Faites-vous connaitre ! 

Entreprises, Gites, Chambres d’hôte, Hébergements, Associations etc… 

N’hésitez pas à déposer des flyers ou publicités en Mairie  

 

 

Boulangerie 

Du Mardi au Dimanche                 

5h à 13h   

Horaires d’hiver 
Fermé le lundi 

Tél. : 04.67.82.01.22 

 

 

Bibliothèque 

Tous les Jeudis 

14h à 17h 
 

 

Agence Postale  

Du lundi au jeudi 

8h00 à 12h00 

Tél. : 04.67.71.87.61 

 


